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DEUX CENT CINQUANTE ET UNIEME SEANCE PLENIERE
Tenu« à Flushing Meadow, Ncw-Yorkl le mardi 22 nouembre 1949, à 10 /J. 45.

Président: le général Carios P. R6MULo (Philippines).
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L~ séance est levée à 18 h, la.

135. La délégation de l'Union soviétique votera
donc contre le projet de résolution et elle estime
~\te tous ceux qui sont attachés à la cause de
lOrganisation des Nations Unies, à-ln cause du
maintien de ln paix et de ln sécurité internntio.
nales, devront agir comme elle.

136. Le PRÉSID~NT met aux voix le projet de
résolution présenté par la Commission politique
spéciale (A/I049).

Par 45 'Voi.~ COtltre 51 ct 4 abstenlionsl celte
résolut,'on cit adoptée. .

1;':'- ", ..,.:,;,.:;

'••• Voir ··Ad,nis~ion ..·d'"~'.Elaf .au; ,Nation~. Ulliei,
(Cilarte, Ar:tic'e4),.avkcon~"'tlJtif, C.I.J.Recu~!!;J ..page" 57: , ' '. . ..

5. L'Assemblée générale se trouve également
saisie d'un projet de résolution' (A/I079) pré
senté par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques. .

6. Le Président propose que les délégations qui
participeront aux débats aient le droit de prendre
la parole sur n'importe lesquels de ces projets de
résolution. Toutefois, au moment du 'Vote, le Pré
sident mettra I(;s projets de résolution aux voix
dans l'ordre dans lequel il vient de les citer.

7. M. WIF.RBLOWSKI (Pologne) dit qu'après une
"longue discussion au sein de la Commission poli
tique spéciale, l'Assemblée se trouve encore une
fois en présence du problème. de l'admission de
nouveaux ,Membres et doit se prononcer sur toute
une série de projets de résolution. .

8. Le problème a été débattu, depuis trois ans,
sous tous ses aspects, politique, juridique, cons
titutionnel, ainsi que' du .point de vue de la pro
cédure, Ona prétendu que l'avis consultatif de
la Cour internationale de Justice2 n'était pas carl
sultatif, mais obligatoire. On a dit que le Conseil
de sécurité méritait un blâme pour n'avoir' pas
suivi' les "recommandations de l'Assemblée géné
rale concernant l'admission de nouveaux Mem
bres. On a déclaré qu'il fallait à tout prix éviter
d'admettre cinq des treize candidats en présence
au même titre que les autres. On a tout dit,'sauf
ce qui' constitue le fond du problème.

9. Or, le problème est clair et simple: treize
Etats demandent à être admis dans l'Organisation
des Nations.Unies ;la majorité' ne veut en accep-'
ter que huit. Du point de vue de l'Article4 de la
Charte, il n'y a aucune' différence entre ces Etats.
Du point, de vue d~s qualitésrequises pour fa~re
partie de l'Organisation, les huit Etats admis-

.sibles pottr'la majorité nesont certes pas mieux
qualifiés que les'cinq Etats non admissikles.,,,

JO.. ;J.e.,se\11,.ob~taFI~.~: ,l',~d~~ssioll.de, t;~l~~~iel
de la Bulgarie; de, la'Hongne, .d~ la Repub~lque

,popi.llaire'de M.dilgolie.et de·la.Roumaniereslde
dansJe fait.que l~s'Etat~~Unis ne veu,lent pa~~u
gouvernement des cinq .• ·.pays .rtentionnés. S'I s

~~îPôur'ladisèUSsi()i1sUI"ce'stijet à.la Commission
pbli~que"spéci~I~,voir\ les Docutnlmls 'officitlS' ~t }IJ
qÙ/Jlnême' ses,"o~ 4e~l~4;ssembléeg,énérlJle •.Çommlssl~

olirti ue éciale,~25ènie.à'.29èmeseances..

133. La délégation de l'Union soviéti<}.ue
s'oppose énergiquement à l'adoption de ce projet
#e résolution. Elle déclare une fais de plus qu'elle
~~e ~aur.ait ,reçonnaître ,à la.· Commissionintéri..
maire le caractère d'organe légitime. EUe affirme
une fois de plus que cet organe fi été créé en
violation d'l la Charte, que son but est de se subs
tituer au Conseit de sécurité, que san activitê est
contraire aux buts et principes de l'Organisation
des Nations Unies.

134. Pour toutes ces raisons, l'URSS continuera
à ne pas ~rendre part aux travaux de la Commis
sion lntérimalre et à ne pas reconnaître la validité
de ses décisions, recommandations ou conclusions.

Admission de nouveaux Membres= rap
port de la Commission politique
spéciale (A/I066)

1. M. NISOT (Belgique), Rapporteur de la Com
mission politique spéclale, présente le rapport de
cette Commission sur l'admission de nouveaux
Membres, ainsi que les projets de résolution qui
l'accompagnent',

2.. Dix de ces projets de résolution tendent à
ce que l'Assemblée prie le Conseil de sécurité de
soumettre à un nouvel examen les demandes d'ad
mission au sujet desquelles n'a pu se former la
recommandation prévue par le paragraphe 2 de
l'Article 4 de la Charte. Les propositions de la
Commission politique spéciale comprennent l'en
semble des 'demandes qui ont échoué, soit pour
n'avoir pas rallié la majorité requise au Conseil
det-sécurité, soit pout s'y être heurtées au vote
nêgatif d'un membre permanent.

3•. Unoneièmeprojet de résolution, dû à l'ini
tiativede la.' dél~gation de l'Argentine, tend à
consulter la Cour internationale de Justice sur
une 'question soulevée par cettedêlégatiorr'qaant
aux pouvoirs de l'Assemblée éiî la matière. La
question sur laquelle la' Cour serait ainsi invitée
à émettre son avis a été, dans le passé, fréquem
trient débattue au sein de l'Assemblée. Il conve
naif donc de l'élucider et, comme elle est d'ordre
juridique, il est apparu qu'il .. était conforme aux
vœuxde, la Charte qu'elle fût déférée à l'organe
judiciaire principal des, Nations Unies,

4. Le. PRÉSIDENT' rappelle' que les projets de
résolution·. mentionnés. .par l~. Rapporteùr vont
trait aux demandes d'admission de l'Autriche, de
Ceyl~n, :'de là' Finlande, (le l'Irlan4e, de l'Itaiie,
de ,la,Jordflni~,.d~..la.R.épubl~qt1e 'a~ Corée,. du
;Portugal et du Nepal..L'undesproJets de reso
'lution demande .un 'avis' consültatif de .Ia Cour

c". internationale. de.]ustice...et.un,aittre,contlent"une
. ...•dêmftmle·aclr,e~~~e·~1J CQ.n;~eil de ~écurit~ concer
. "jiartt"lïùsage" du: vet"êtd'a1.1tres .cousidératiôns

. l'élat.ves, aUX demandes ,d'admission. ,

c

,
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1 VQir les DOClltt,etl,ts officièts de laJr~isiJ,ne sessiof.
de..l'Assemblée génb:ale, pretni~re, partie, .Commission
politique.s.pédale, annexé, doc1,lments A/AC.24/7 .. 'AIAC.24/11.: ., . """ ,. ·0,,'

n'en vt:ulent pas, c'est uni~\tement pour des rai- le texte soumis il la troisième session de l'Assem..
sous de stratêgie dans la Iguert'e froide" qu'ils blêegénémle'. Ln délégation de ln Pologne estime
mèncmt.contre· l'I.!nion soviétique et les ..pays de qu'il est superflu de demander il nouveau au
démocratie populnlre, Conseil de sécurité d'examiner certaines demandes

d'admission.11. M. Wierblowski n'insistera pas sur le carac-
tère évidemment discriminatoire d'une .telle fin 21. Si l'on prévoit un revirement, pourquoi ne
de non-recevoir. r;~\lt,is que la majorité a de- pas demander au Conseil de sécurité qU'lI revienne
mandé il ln Cour internationale de Justice son aussi sur sn décision concernant les cinq dêmo
avis consultatif, elle n'a fait que tenter de tour- cratles populaires?
ner la question. QueUes objections peut-on sou- 22. Quant au projet de résolution présenté par
lever contre ces cinq cnndidats? l'Argentine, il est des plus caractéristlques, Il
12. La Hongrie, contre la volonté de son peuple, propose, au fond, de prier la Cour internationa.le
s'est trouvée dans le camp de l'Axe et a longue- de Justice de donner un avis consultatif non sur
ment et durement souffert sous' le joug d'une une question, UJais sur deux, La première, c'est
dictature militaire. Ceux qui, aujourd'hui, refu- celle de savoir si un. Etat peut être admis dans
sent d'admettre la Hongrie démocratique il l'Or- l'Organisation des Nations Unies lorsque le Con
ganisntion des Nations Unies ont pourtant entre- seil de sécurité n'a pas recommandé son admis
tenu des relations normales, voire amicales, avec sion. La deuxième, c'est III question de savoir-si

, te gouvernement Horthy. un Etat peut être admis lorsque la recomman-
dation du Conseil de sécurité fait défaut par suite

13. Ln Bulgarie est dans une situation analogue; du manque d'unanimité de ses Membres per-
quant à l'Albanie, sa population a héroïquement ma ts
résisté à l'occupation fasciste bien avant le dé- nents, /~~
elenchement de la deuxième guerre mondiale, et 23. En d'autres~~e~les, le projet de l'Argentine
sa contribution à l'effort des Alliés est universel- laisse entendre 'qtt'il p'eut y avoir une décision du
lement reconnue. Conseil de sécurité prise à l'encontre du principe

de l'unanimité. Mais une telle éventualité serait en
14. Quant à la Roumanie, on ne saurait induire contradiction flagrante avec l'Article 27 de la
les représentants en erreur en soulevant contre elle Charte. Il est impossible de mettre aux voix ce
l'accusation absurde d'avoir violé les droits de projet de résolution qui impliquerait une revision
J'homme. de la Charte.

15. Contre l'admission de la République popu- 24. D'ailleurs, la première question elle-même,
laire de Mongolie, aucun argument n'a été avancé, celle de savoir si un Etat peut être admis sans
si ce n'est qu'un grand nombre de Membres de recommandation du Conseil de sécurité, ne peut
J'Organisation n'ont pas de relations diploma- être posée puisque le paragraphe 2 de J'Article 4
tiques avec ce pays. Mais peu nombreux sont les de la Charte dit expressément que l'admission CIse
Etats qui ont des relations diplomatiques avec la fait par décision de l'Assemblée générale sur re
"Transjcrdanle'' par exemple. M. Wierblowski commandation du Conseil de sécurité",
demande si Cexlan, le Portugal, l'Irlande ou.la 25. Les-projets de résolution présentés par l'Aus
"Transjordanie' sont mieux qualifiés. tralie, de même que le projet de résolution de
16. Il y a deux ans qu'on affirme 'que les de- l'Argentine, sont inutiles, parce qu'il est vain de
mandes d'admission de 'chacun de ces Etats dol- prétendre que la question soit d'ordre juridique
vent être examinées séparément, qu'on ne peut ou constitutionnel. Elle est purement politique.
en faire une question politique et qu'on ne peut Elle procède de la discrimination exercée par les
marchander avec des principes. Mais les Etats- Etats-Unis à l'encontre des-démocraties populai
Unis et le Royaume-Uni ont prouvé qu'il ne s'agit res et elle ne saurait être résolue sans que cette
pas de principes, mais bien de politique. discrimination soit ouvertement rejetée et con-
11. Il est absurde de prétendre que la non- damnée par les Nations Unies. ,
admission des cinq démocraties populaires n'est 26. L'unique solution consiste à admettre les
pas une question politique, mais une question de treize, candidats, comme ledemande le projet de
principe. Le seul principe en cause est celui de résolution présenté par l'Union soviétique.
la discrimination qui domine la politique .des •
Etats-Unis à l'égard de tous les pays de démo- 27.. M. ICHASO (Cuba)declare que Cuba,en sa
cratie populaire. . qualité de membre, du Co?sei~ desécurit~. ~e doit

. ' de prendre part a ce debat. sur .l'admission de
1~. .Il ne peut y avoir qu'un critère pour l'ad",. nouveaux Membres. En' effet aux; termes de
mission de nouveaux Membres. L'OrganisatioIl'\l'Àrtic1e 4 de la Charte c'est l~ Conseil desécu
des Nations Unie~ doit être une organisation uni- /\ité qui est appelé à .re~ommander:à l'Assemblée
v~rse.lle. Le deyolr ~e~ Membres de cette Orga- l'admissi;on de nl?uveau~ pays dans -l'Organisation
n~satlOnest.daccuedhr le plusgrat\d~nombre des Nations-Unies.
dEtatsposslble. Tous les Etats qui en font la ,. ...: . _., c.. '.

d~~~de doivent être admis au sein de l'Orga- 28. Cette dlSp,oslb,on. n~. p:ete a !1,:cune equt-
, nisation s'ils acceptent les obligations de la Charte. v,oque. Les nations qui s e~alen~ urnes ont- vp';1l,!
Telestlë but que vise le projetderésolutiorî'sou- s entourer de toutes les precautions et ont décidé
mis'par la délégation de l'URSS. qu'un~ques~ion ~'u!1e. import~nce aussi grande
19 ,...' .. ' . . •.. ., devraltetreex;~meedeuxfOIS, comme cela se
>;Ladélégation .de laPol?gne s'oppose àce .fait dans. les pays àrégime'padementaîre bica-
t~ai~adtnette' certains Etats en excluan~i,id'autres méral, afinqu'aucutte .demande d'admission n.~ "
'1

~O..Attpr?iet(le résolution de la déMgation de
'1J:T~lon ' soviétique vient s'opposer la série des

:roJ~ts présenté par l'Australie, qui' repre~nent
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, des Nations Unies, Usoit possible d'admettre ces
pays lorsqu'ils auront prouvé qu'ils sont paci·
âques, qu'ils respectent les droits de l'bomme et
qu'ils sont capables de remplir les obligations
découlant de l'Article 4 de la Charte. L'\ déléga..
tian cubaine votera en faveur du projet de réso
lution adopté par la Commission politique spéciale
et contre le projet de l'URSS'.

38. M. HOFFMEISTER (Tchécoslovaquie) estime
que la question de l'admission, de nouveaux Mem
bres est importante, non seulement pour les Et~s
candidats, mais égalementp(jUf l'Organisation des
Nations Unies qui sera d'autant plus solidequ'elle
sera composée d'un plus grand nombre d'Etats et
que les conceptions politiques de ceux-ci seront
\llus variées. La délégation tchécoslovaque a tou
Jours défendu et, continuera à défendre le point
de vue suivant lequël le plus grand nombre pos
sible d'Etats devraient être admis parmi les-Na
tions Unies. Cette attitude n'exclut aucun Etat en
raison de sa structure politique. Ceci est démon
tré clairement par le fait que sa délégation a
recommandé l'admission de l'Albanie, de la Bul
garie, de la Hongrie, de la République populaire
de Mongolie, de la Roumanie, de l'Autriche, de
Ceylan, de la Finlande, de l'Irlande, de l'Italie, de
la "Transjordanie", du Portugal et du Népal,
treize Etats qui remplissentles conditions requises
par le paragraphe 1 de l'Article 4 ~e la Charte.

39. Ce paragraphe concerne non seulement les
obligationsdes candidats aux termes de la Charte,
mais également les obligations de l'Organisation
des Nations Unies elle-même à l'égard des can
didats. M. Hoffmeister rappelle à l'Assemblée
~énérale le paragraphe 2 de l'Article premier,
qui traite d'un aspect particulier de la mission des
Nations Unies, et le paragraphe 4 du même ar
ticle. Il pose ensuite la question de savoir. quels
sont ceux dont l'attitude est la' plus conforme à
l'esprit de la Charte: ceux qui recommandent
l'admission de treize Etats aussi différents que la
Mongolie et l'Irlande, l'Albanie et le Portugal, ou
ceux qui excluent cinq républiques démocratiques
populaires.
40. .11 est évident que certains pays, principale
ment les Etats-Unis et le Royaume-Uni, n'aiment
pas les démocraties populaires. Peut-être sont-ils
fâchés de ce que ces Etats ne montrent- aucun,
empressemént à se mettre à la solde des Etats
Unis et à devenir les vassaux de ce pays. Quoi
qu'ilren soit, l'existence 'des démocraties popu
laires..ne plaît pas aux Etats-Unis, au Royaume
Unietà d'autres, et la présence-de ces .démocra
ties dans l'Organisation des Nations Unies le,ur'
serait désagréable, ne, serait-ce que parce qu'elle
leur rappellerait une nouvelle défaite de Je~r

politique. " " . '," ;"

41: €'est .pourquoi, .d~s le début de Ïa: prései~t~,
session, et .au courades sessionsprécédentes, l,ès \\
Etats-Unis-et le Royaume-Uni se sont ef~or~e~i
par des attaques .concer.tées,;, <Je jeter le discrédit
sur..les Gémo.cratiespQpJllaires, .C'est..ainsi. :gûe: .
l'affaire <1.\1 .catdinal. (Mindszenty, .la ~quesbon'
grecque ef la ql.lcsti6fi<lux;espect des droit~de:
l'homme en Bulgarie, \en.Hon'grieet,en ~OUIll~
ni~;ont •ét~exploit~~s~;vetforce détail's...Cesqu~s-;
tion; ont été choisies suivant.un programme blen'
établi, cie façon.que cés calomniessoient"p~és:n..r:'
tes-à .lamémoire des,:niembres de la;ComllllSS1()n
au,motnènt6ù·Jaqllesti,on.de l'admission de''t1o~·
veaux Membres .serait .discutée. ·.Les Etats-

,- .. ..... '. >- . , ,. - .- G: .. -,. "'.- . '." _. -.;
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soit communiquee il. l'Assemblee sans avoir fait
l'objet, au préalable, d'une étude approfondie.
29. Par allleurs, il est évident que l'admission
ne saurait être tm acte unilatéral, né du simple
désir d'un Etat. L'Article 4 de la Charte énonce
nettement les 'conditions d'admission dans l'Or
ganisation des Nations. Ce genre de procedure est
commun il. toutes les sociétés humaines qui s'ef
forcent toujours de veiller il. ce qu'un esprit
de fraternité règne parmi leurs membres.
30. Voilà pourquoi la règle tant de fois men...
tionnée pose comme conditions d'admission dans
l'Organisation des Nations Unies celles d'être
pacifique, d'accepter les obligations de la Charte,
d'être capable de les remplir et disposé à le faire.

31. Il appartient au Conseil de sécurité et à
l'Assemblée de déterminer si ces conditions sont
remplies.
32. Quant à la manière de parvenir à une telle
décision, la seule procédure possible est d'exami
ner séparément chaquedemande, en tenant compte
de sa valeur propre. Si l'Etat requérant satisfait
à toutes les conditions requises, rien, selon M.
Ichaso, ne saurait s'opposer à son admission. Le
principe de l'universalité des Nations Unies est
profondément ancré dans l'esprit des membres
de l'Assemblée. La délégation de Cuba y est atta
chée au point de pènser que l'Organisation des
Nations Unies ne pourra accomplir sa tâche que
lorsque tous ,les Etats souverainsde la terre seront

. représentés à l'Assemblée,

33. Quand la question a été débattue à la Com
mission politique spéciale, l'URSS a présenté un
curieux projet de résolution qui, sous une appa
rence de générosité, constituait une violation fla
grante des dispositions de l'Article 4 de la Charte.
Ce projet de résolution tend à faire examiner les
demandes d'admission de nouveaux Membres en
bloc, en subordonnant l'avis favorable concernant
certaines demandes à l'acceptation préalable et
~utomatiClue des autres. Cette condition, qui fait
<!tpehdre l'admission de certains Membres de
circonstances que n'envisage pas la Charte,etqui
ne tient pas compte de la)~écessité, exigée par la

" Çharte" d'étudier chaque démande d'admission sé
parément, est inadmissible.
34. Aureste, il existe un arrêt de ta Cour inter
n!ltion~!e de Justice déclarantinacceptable le prin
cipe.selon lequel l'admission de certains Membres

. serait . subordonnée il.. l'admission de' certains
autres.
35: Cuba ne nourrit de sentimenfi.:I'hostilitê .à
l'égard,d'aucun pays et désiré entretenir des rela
tions d~am~~ié avèctous. Mais il ne peut être l'en
nemfde la Çharte, qui est la Constitution etlla
garan~ie suprême de l'Orgànisatîon. '

36.. VAssemblée,qà. une écrasante majorité; a
condamné la 'politique. systématique' de" violation
des droits de l'homme et. des' libert~s fondamen- .
tl1-'~squç s1.!iyent certains pays,qui sollicitent leur
~dmi~siod""d;!1s l'Organisation. des Nations.pnies,
(23Seme scance)..)l,ne:serait pas logique que,
l'Asc~etn blée, par .ttner~solutiçm"générale)~,aQmette'

"0 'ces':Eta,ts,'p04rJe,~moment· indésirables; en même
tetnR~.qu~,ceüx qui ontd~m9ntré .leurs ,se~tilTIents.
pacHiqueset'letir capacité à remplir l~s'dèvo~rs

91.!i, J~com~e,nt ~ux'!\1:e,m~F~sJle,s,'~ ations.-Vnie,s.
~(;~;Là'~délé~~tiori,. dë ".Cpbat1e., doute\pas.· ql1~à'
l'a:venir,~t 'gr~èè.à'l'aètion' éduèative~fcI11tw~elle
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et le Royaume-Uni on~, par ccnséquent, préparé 47. Ln demande cl'admission du prétendu ~U:-l
la voie pour la présentation de leur point de vue vernement de la Corée du Sud doit être exammée
singttlicl' et impopulaire. Le Royaume-Uni n COOl- séparément parce (lue,lt:s gouvernements doubles,
mcncé depuis longtemps fi calomnier les dêmo- dont un seul est r~p}êsentatif, méritent une atten..
c{tltics populaires en s'attaquant d'abord à la plus tion spéciale et commandent 1:1. prudence politique.
petite d'entre elles, l'Albanie. C'était peut-être Le cas de la Corée n'est pas umqne en SOIl genre;
nlanquer de dignité, pour une grande Puissance. un certain nombre de cas semblables peuvent se
Mais il n'appartient pns à l'Assemblée de faire présenter, celui ç1u Viet-nam par exemple.
l'éducation de ses membres ~ il faut les accepter 48. Quant à ln proposition de renvoyer la ques
tels qu'ils sont et tenter de trouver avec eux un tion à la Cour internationale de Justice, c'est sim
terrain d'entente en vue de renforcer Cet de 1'0-- plement une nouvelle tentative pour agir en dehors
hausser le prestige de l'Organisation des Nations du Conseil de sécurité. Cette proposition fi été
Unies et de la Charte. faite _ trop souvent malheureusement - par le
42. Les Etats-Unis, habitués dans leur propre représentant de l'Argentine. Il est encourageant
pays à pratiquer la ségrégation, ont tenté d'isoler de constater que le représentant de la France, qui
les démocraties populaires des autres Etats du ne r.nrtagepourtant pM généralement l'avis de la
monde et s'efforcent d'opérer une discrimination, dêlêgatior; tchécoslovatlue, a reconnu néanmoins
avec toutes ses conséquences pour l'avilissement que cette proposition était contraire à l'Article 4
des races, non pas entre blancs et noirs, mais de la Charte.
entre blancs et rouges. ~ 49. La délégntion des Etats-Uni~n'a ons pu ex
43. Les Etats-Unls tentent de se convaincre eux- pliquer pourquoi les Nations Unies ont maintenu
mêmes et de convaincre l'Assemblée que seuls leur opposition à. l'admission des cinq démocra-

. sontdignes de devenir Membres de l'Organisation ties populaires et ont ainsi empêché l'entrée d'Etats
des Nations Unies les Etats qui aiment les Etats- aussi importants que l'Italie dans l'Organisation.
Unis, le mode de vie américain et peut-être le C'est là un des secrets de la politique étrangère
dollar américain. Les Etats-Unis refusent pure- des Etats-Unis,' et l'on ne peut considérer cette
ment et simplement de reconnaître l'existence attitude que comme une sorte de réflexe .com
d'Etats socialistes indépendants et' souverains. mandé' par la politique de l'URSS. Malheureu-

sement, les Etats-Unis nnt été continuellement
44. Toutefois, leur but principal est différent. A sontenuedans cette politique par le Royaume-
coup d'argent et en exerçant des pressions, ils Uni qui, pourtant, a plus d'expéri~i1ce en matière
s'efforcent d'établir l'hégémonie des Etats-Unis r . é è
sur le monde .entier, pour un siècle au moins, e~ de po itique trang re.
cherchent à se servir de l'Organisation des Nations 5a. Résumant le point de vue de sa. délégation,
Unies pour atteindre cet objectif. 'Les pays euro- le représentant de la Tchécoslovaquie dit qu'il
péens qui savent par leur propre expérience èe comprend fort bien que les conditions énumérées
qu'estle plan Marshall et quelles sont les méthodes dan~ le paragraphe 1 de l'Article 4. de la Charte
employées par les organismes américains pour n'épuisent pas toutes les possibilités .concernant
imposer leur volonté à des gouvernements sou- l'admission de nouveaux Membres. Néanmoins,
verains, croient devoir exprimer la très gt:~J;l~~:' bien que les conditions énumérées dans cêt Article
anxiété qu'ils éprouvent à l'égard de l'indép-eri':-- ne soient qu'une énumération des conditions essen
dance politique' de l'Organisation des Nations tielles et, en réalité, indiscutables qu'uri Etat doit
Uni~s j les représentants d'autres régions du remplir pour être admis à faire partie de l'Orga
monde soumises à l'influence des Etats-Unis ont nisation des Nations Unies, il n'est dit nulle part
manifesté les mêmes appréhensions. dans la Charte que le pays demandant à être admis
45. Tout en ayant une synipathié réeÏ1è pour ïê' d~it être .u1,1e dém?cratie.c~pitaliste plutôt qu'une
pe.uple américain, qui croit très souvent ce qu'ê- démocratie populaire socialiste, .
cnvent ses' journaux, M.• Hoffmeister doit faire .. 51. En dernière analyse, les objections que 'les'

·r~atquer que l'Orgariisation des Nations Unies, E~atsMUnis et le Royaume-Uni ont élevées contre
bien qu'elle soitéfablie sur le territoire des Etats- les Cinq démocraties populaires se ramènent sim
Unis, n'est pas une institution soumise au gouver- plement à ceci : ces deux Etats estiment que les
n~!De~t da ce pays..or,t ne peut-pas supposer que ce démocraties en question sont moins qualifiées, ou
G~uy~rnement craigne de perdre, dans 'un proche même ne le sont pas du tout, pour devenir Mem-'
av~mr, .111 hmaj?rité :do.nt i~ dispose à I'Organi- bres de l'Organisationdes Nations. Unies,p04f

" sation des Nations Unies; Il faut donc admettre' la seule raison qu'elles ont un' gouvernement
qù;il tient à faire prévaloir sa,.voloÎtté à seule fin socialiste. Il s'agit là, -de toute-évidence, d'une
d'a~~mer,.pour des buts de,p~litique intérieure, sa discrimination politique entre. dés' systèmes de.

'0 maltnse du s~stè~e devote ~e l'-{\ssembléegéné- . go~vem~mept; et c'est l}ne.vi~latioll f!agra~te du
raie, sans. se soucier de savoir 51 cette fac;on de Préambule, ,de la. Cliarteainsi que .de~p<!~agra...
proc~der. sert l'Organis~tion d'es Nations Unies phes 2e~ 4- de.I'Article premier et,dt't patiîgraphe. L
QU sune est conforme a la Charte. del'ArticleZ.

. 46; ,"La délégat.~on de.l'UR.E;S·~ifilhésite pas' à 52. ,L'effor'tt~ntépour placer, la question p'q.i..
accepter l~s,",treize candidats, b~en qu'ellène pense tique sur 1et>lan juridique ne se justifie en ath.
-pas que l~équi1ibre. des voix à l'Assemblée. géné~ cune ..façon 'et' n~eSt pas' conforme: auxvcomptes
,raIe serait.considérablement modifié par leur ad" rendus des. discussions'.qtl~'Qnt eu lieu· à la Corn...'
tnI§~içn..Les déléga,tiOllscjui.appuientla délégatiqn missio~~politique.. spéciale. Ile$,t,évidentque.les
de l'Union soviétique sont fréquemment au.nom- Etats::Unis, et le' Royaume"Vni consldèrell:t'quela
br~.gequatre seulement] cela ne veut pas dire .'. question aun caractère politique,cat les objec- ..

"ql1eIt-::s:~renol1ceraientàs'acquitter .de la tâche ., tionsl'qu'ilsformulent',contreles dém?cratie~po
,;~0119tablecOllsist!1ntàlutter pour la vérité; la jus- put~ires son~'d'brdrep()liti~ueet.con~~tnent'les
~.tiçe,et'lecar~Etè1"esacré de la Cl,1arte desN;ltiol1s,,: sp.h,èr~s.,d'iÎlflue-nçe:+~ 'dél~\g~~i(jl1·,tch§~Q;lo'Va9.l.l~'

.nies.' •. '.. ,'<5)' ,... ' estü1'1e egalemen.tq~>L;s:agl\~rurt~<J,ue$t1Qn ..l,wl~7i
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tique. L'Organisation des Nations Unies n'est P.1S Le sens de ce texte ne saurait faire de dôute. Les
une commission d'experts juridiques, mais l'or- Etats Membres ont donc le devoir de n'admettre
gane politique le plus important du monde. ,En parmi eux que ides associés clignes de collaborer
outre, c'est précisément parce que l'Organisation à la grande œuvre qui est celle des Nations Unies.
des Nations Unies comprend parmi ses Membres Rien nè serait plus contraire à l'esprit do la
des Etats ayant des tendances politiques diffé- Charte que d'accepter, presque automatiqu~mcnt,
rentes et même opposées que c'est un organe vi- tout candidat. Rien ne serait plus dangcreu~
vant et actif. L'exclusion des Etats appartenant à pour l'avenir de l'Organisation.
tm système politique donné porterait gravement
atteinte à la vitalité et à la popularité de l'Orga- 57. On a beaucoup parlé des travaux prépara
nisation des Nations Unies. toires au cours desquels la Charte a été élaborée.

A chaque page des comptes rendus de ces travau~
53. Si les treize candidats n'ont pas été admis, apparaît le clair souci du choix, la crainte de voir
ils le doivent principalement à la discrimination l'Organisation ouverte à des Etats non pacifiques,
politique systematiquement pratiquée par les incapables de remplir les obligations de la Charte
Etats-Unis et le Royaume-Uni. Ces pays cher- ou insuffisamment disposés à le faire. On a donc
chent à rejeter le blâme sur la délégation de à exercer un choix, à apprécier les qualités et les
l'URSS, alors que c'est précisément celte-ci qui titres de chaque candidat. C'est là une obligatiOIl
s'est élevée avec la plus grande énergie contre une et non pas une simple faculté. La Charte indi
telle discrimination. Il est regrettable que les Etats que à l'Article 4 les critères que l'on doit observer,
requérants ne soient pas admis à participer àla Au cours de la deuxième session, la question a
prochaine session de l'Assemblée générale, mais été posée de savoir si les cinq conditions définies
l'on ne saurait tolérer que soient introduites aux à l'Article 4 sont les seules qui puissent être exi
Nations Unies la pratique du favoritisme et des gées, et si un. Etat a le droit de fonder' son vote
théories consacrant la suprématie de certains Etats négatif, à propos d'une candidature, sur des con
sur d'autres. Ce point de vue, et celui qu'exprime sidérations non prévues à l'Article 4.
le projet de résolution de l'Union soviétique, ont
été défendus, plus ou moins ouvertement, par un 58. La Cour internationale de Justice, consultée
gJ:and nombre de membres de .J'Assemblée gêné- à ce snjet en vertu de la résolution 113' B (II)
raIe. Parmi les. défenseurs déclarés, on peut de l'Assemblée générale, a proclamé le caractère
'Compter le Secrétaire général, lui-même, ' ainsi restrictif de ces dispositions. Il 'est inutile de re
qu'il ressort de la déclaration figurant dans son venir sur cette question,bien que la délégation
rapport annuel pour 19491• française ait exprimé des réserves sur une partie
54. En conséquence, la délégation de.la Tché- de l'arrêt de la çout. ~1 semble que l'opposition
coslovaquie s'élève, pour la deuxième année con- entre .les deux theses S~)1t surtout.~ne quere!le d~
sécutivement, contre .la discrimination que cher- ~ots:,En effet, parmi les condlti~ns ~ose~s,a
chent à pratiquer certains gouvernements qui sont ~ 1;Article 4, c~lles sel~n lesquelles 11 d~lt s agtr
favorables à l'admission de quelques Etats à l'ex- d un ~tat .paclfique, d un Etat c~pabl~ ~ assu~er
clusion d'autres, bien que tous remplissent les les obligations de la Çharte ~t ~lspose a ~e falr~
conditions énoncées par la' Charte. Elle votera ~om}?ortept~~ns leur m~erpretati0I?- toutes le~ ob
donc contre les propositions australiennes. parce jections politiques que Ion pourrait formuler.
qu'elles sont d'une portée plus restreinte que celle 59. Aussi le problème s'est-il posé en pratique
des propositions de, l'URSS, auxquelles elle ac- sur un plan beaucoup plus étroit. Un Etat Mem-

, corde son appui chaleureux., bre des Nations Unies peut-il refuser son- vote
55. M. MONTEL (France) rappelle que, le 28 sep- à.un 'c~ndidat ~~us le 'prétexte que ~el autr~ cano
tëmbre 1948, M. Robert Schumann, Président de didat n~, pas ete ad!"ls~La Çour mte~natlOneil:
la délégation française à la troisième session de de Justice .a affirr~e ~xpressement. qu ~n.~ .. t..
l'Assemblée, générale, affirmait au cours du débat prabqt~e est contralr~, a la Charte; .la dele~a~lO~
général: "L'Organisation des Nations Unies sera française partage ent1er~men.t cet avis auto1'lS~ de
'universelle ou elle ne, sera pas. Nùl pays. pacifique la Cour: Comment adm~t~re! en effet, q~l~, SI, la
ne doit en être exclu, que ce soit pour des motifs Chart~ Impose une ap}?reClation des quaht~~ PEo;
'<l'ordre politique ,ou d'ordre idéologique, à moins pr~s a A chaq~e candidature, '~ette apprecl~tlO~
q1.Je· son a.dmission ne, mette en cause les prin- p~llsseiletre faite autrement que sur !e plan~n:s
cipes de morale internationale,..de démocratie et vldu~l .• Com~ent, ne pas Y01r qu~.l examen _
de liberté qui sont à la base de la Charte'", ca!1dldatures 1~ne en fonction de 1autre ne pour

. ., ,',... ,',' ,,' , " ,,,rait aboutir qu'à-un marchandage dans, lequel une,
56. Telle est la position constante et claire de la "délégation renoncerait à exiger qu'un çandidat
délégation française. D'une part, ,elle est convairî" ? remplissecértairies.conditlons d'admissibilité pour
éue qûe l'ùnivërsatité des nations est-le but-ultime obtenir, .par ailleurs,.111 même indulgence en fa
vers-lequel on doit tendre; mais, 'd'autre part,elle" veur. d'un candidat dont elle se serait faite le
pense que l'on ne doiten aucun 'cas Sacrifier au ' ,défellseut?
désir d'atteindre trop vitece but les autres prin- 60 L d'l' ti d l'URSS d' l'à plu-
cipes 'qui sont' le fondement' même de I'Organi- e . • " "a ,e.ega 10~ e • ,. ' 'A a .ecare .',' '\,'
sation.'L'Artic1eA de la Charte dispose que peu- sleur~reprJses9u ~lle ,etait prete a r,eno~~~~t1:
vent devenir' Membres des Nations Unies tous ~er~a1lles des obJectlO.ns graves. formulee~ kConJ
les: Etats,' pacifi9ues quiacc~ptentles()b~i~at~ons a .lencontye ,d,e ,certm~es ca~d~datufe? SI, acce •
de.' la', C,harre.et 'au, ',Ju,g,em.,.entd.e:::l'O,r-gaIlls..ation, sell., de se,cttrlte ettA~sembl~~.g~W~E~!e."p...."
SOrtt ,c~pa.bles'de'lesremplir'etdisposésàle.faire~ ~l~~ldal~~~s~oie dé compromis, certaines autres

"Voir les DOcuments pf:ficiels,à}ja~atrf~m~:sessio"61., On ne saurait manifester. plus'~dair~m.ent
de.'Z'AsSemWe generaté; ,:sùpplérpen-t,noI•. page •xvi. , que l'OR serait disposé à trangresser les condltl,on~

1 Voiries 'I)or.liiif:~ts'oil,itielsd~,li:J '"t,.ojsjèmes~,f~jon mêmes ",de l'Attic.le 4. De,uX.', i,n,dign.'ités, p.a,ssa.,ge,~e~'
,Je, Mssèmblêt;'(gen,e,.ale"i,.è~jè,.e p.tir"e.,,146èrpe, .,~,é.anc:e '. .• , • ' ,
létï,Îère c' li t235." ", , '.", ." ou .non, deux incapacltes,passageres,Olt no '
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sa\lrnient se compenser ni s'annuler i au contraire,
elles se totalisent, et c'est là le danger qu'il faut
écarter. La délégation française s'est toujours
refusée à s'engager dans cette voie. Aussi votera
t-elle contre le projet de résolution de l'Union
soviétique qui tend à l'admission en bloc de treize
des candidatures pendantes devant l'Assemblée.

62. La délégation française votera par contre
pour les neuf projets de résolution adoptés par la
Commission politique spéciale sur proposition de
l'Australie. Ils contiennent l'appréciation favo
rable, exprimée individuellement, de l'Assemblée
à l'égard des candidatures de neuf Etats que la
délégation française estime pleinement qualifiés
aux termes de l'Article 4 de la, Charte.

63. Au sujet du projet de résolution relatif à
la consultation de la Cour internationale de Jus
tice sur la question de savoir quels sont les pou
voirs respectifs du Conseil de sécurité et de l'As
semblée générale en matière d'admission de nou
veaux Membres, la délégation française pense
que letexte de la Charte sur ce point est très clair.
Il est évident que l'Assemblée générale ne peut
admettre un Etat dont la candidature-n'aura pas
fait l'objet d'une recommandation favorable de
la part du Conseil de sécurité. Une telle recom
mandationest de celles qui ne peuvent être adop-

.tées'par le Conseil que par un vote affirmatif de
sept deses membres dans lequel sont comprises les
voix de tous les membres permanents.

M. La délégation française ne s'opposera pas à
ce que la Cour soit appelée à donner un avis con
sultatif au bénéfice des délégations/qui continuent
à entretenir des doutes sur ce point; mais elle
est convaincue que cet avis ne sera pas différent
de l'opinion de la délégation française.

65. M. Montel _tient à exprimer le regret pro-,
fond avec lequel la délégation française voit
chaque année se répéter le même débat sur la
question de l'admission de nouveaux Membres.
Une telle répétition est inutile et, qui plus est,
elle est nuisible, en ce sens qu'elle accuse chaque
fois plus fortement les différences d'interpréta
tion qui séparent certaines délégations et repousse
yer~ tin avenir plus éloigné l'espoir d'une solution
èquitahle et sereine. , ,

66. C'est pourquoi la délégation française sous
crit pleinement ,à l'avis selon lequel il serait pré
férable-de surseoir pour le moment à ces 'discus
sions et de laisser au' temps 'le soin d'assouplit les
positions prises et de donner .aux intéressés des
occasions nouvelles de démontrer leur aptitude
à. siéger au sein des Nations Unies.
67. Le butà atteindre est que.tous les Membres
desN'lltions Unies, actuels ou.futurs, soient des
artisans sincères .de la paix, ,qu'ils soient respec
tueux de la liberté des peuples et de la personne

'c, humaine. TeLest le seul étalon qui doit dicter les
décisions' de l'Assemblée; il dictera en tous cas
ladécision de la délégation française. ,

ti8>te PllÉSIDENT annonce q1;te la liste' des ora
teurs,seraclose à 12 h, 15. .

.6??1\,r.,NII<OLNIkov·· (Rêpubliqt1~soci~liste'so
ytetIqtted'Ukraine) d~clare'queÎinalgré tous les
effbrtsde. l1Unioh. sùv~êtique ,po~r ,arriverAun
accord surIa qtrestion.dél'admissibn de.nouveaux
~embres dans l'Qrg"anisatiOll des. Nations Unies

. ~!~c-Ies Etats-Unis,~t: le.ROYàutpe~Uni,. cettequës
, ~a,àsencoreété résolue:' Plusieurs'gouver-

nements qui ont exprimé le désir d'appartenir i~
l'Organisation se trouvent encore en dehors de •
celle-ci bien qu'il n'existe pas de raison suffi
sante pour expliquer cette situation.

70. Lors de la discussion à lacCommlsslcn poli
tique spéciale de la question de l'admission de
nouveaux Membres, les représentants des Etats
Unis et du Royaume-Uni, ainsi que ceux qui les
suivent, ont tenté, au moyen de manœuvres
malhonnêtes et en déformant les faits, de faire
croire que c'est l'Union soviétique qui retarde
l'admission de nouveaux Membres dans l'Orga
nisation des Nations Unies, alors qu'en réalité
ce sont eux-mêmes qui sont responsables de la
violation systématique de l',A.rticle 4 de la Charte.
Ces délégations se' sont livrées à des attaques
continuelles contre la. position que la République
socialiste soviétique d'Ukraine avait prise en sa
qualité de membre non permanent du Conseil de
sécurité, =

71. La délégation -de la RSS d'Ukraiae ne peut
pas 'ne pas relever les déformations de la réalité
auxquelles ont recours les représentants du bloc
anglo-amérlcairr'etestîme nécessaire d'exposer la
position de son gouvernement sur ila question
soumise à l'Assemblée générale. \i
72. Depuis plus de trois ans, les délégations
soviétiques et les délégations des pays de démo
cratie populaire défendent au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale la politique de coopé
ration internationale, de renforcement de l'Orga
nisation des Nations Unies, de respect de sa.
Charte, 'de respect de la souveraineté et de l'éga
lité des.droits des nations. EUes mènent une lutte
constante pour une solution équitable du problème
de l'admission de nouveaux Membres dans l'Or
ganisation des Nations Unies.

73. Les représentants des "Etats-Unis et 'du
Royaume-Uni, tout au contraire, poursuivent une
politique de sabotage de la coopération interna
tionale et s'efforcent d'utiliser l'Organisation des
Nations Unies pourleurs buts égoïstes. Ils s'ef
forcent d'enfreindre la Charte et poursuivent une
politique visant à la violation des droits souve
ràins des Etats. Ils tentent de méconnaître les
droits des petites/nations et de ne. pas admettre
dans l'Organisatiôïï" des Nations lJnies 'les pays
dont les gouvernements, établis selon le régime de
la démocratie populaire, ne sont pas du goût
du bloc angle-américain.
74., C'est précisément cette politique des Etats
Unis et du Royaume-Uni qui explique pourquoi
ces pays s'obstinent à ne pâs vouloir admettre dans
l'Organisation des pays pacifiques, démocratiques
et, souverainacomme l'Albanie, -la Bulgarie,. la

, Roumanie. la Hongrie et la R~t)Ublique populaire
de Môngolie.
75. En même temps, le bloc anglo-américain sou
tient. la candidature à l'Organisation des Natio~s
Unies de pays'.dont les droits à faire partie de
l'Organisation font l'objet d'tm doute aux yeux
de nombreuses délégations. et notamment de la
délégation de. Ja~SS d'Ukraine. E~l effet, ces
pays ·nesontpnssûrs,que ces candidats soient
pacifiques. démocratiques et jouissent de .leur"
pleine.souveraineté. ' . . G" r

76. .. Rappelant le 'paragtaphe,l de l'ÀrtiêÎe,4de
Ia-Charté, M.Nikolnikovdéc1arequelà déléga'
tioh~ de la RSS d!Ukraine~,toujoursdemat1dé
que les conditions stipulées'parla,Charte lussent
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observées à .propos de l'admission de nouveaux 85; Est-ilpos~\ible de contester que la Bulgarie
Membres.'" la Hongrie. et .la Roumanie exécutent honnêt~
'l'l. Il'rappellè égalemenY que la Déclaration de ment les obligations auxquelles elles sont sO\lmises
Potsdam, s~gnée par l'Uqion soviétique~ les Etâts- du fait des traités de paix? Ces gouvernements
Unis et le Royaume-Urti"déc1arait qu'après la ont plus d'une fois déclaré qu'ils, étaient pl'êts
conclnsion des traités de paix aveè les gouverne- à accepter les responsabilités ~~Ie la Charte des
ments démocradnnes reconnus de la Roumanie, de Nations Unies impose en ce qui concerne le main.
la Hongrie et de'Ia Bulgarie, les signataires sou- tien de la paix et de la sécurité internationales.
tiendraient la candidature de ces gouvernements à Seuls les gens manquant d'honneur' et de bonne
11Organisation des Nations Unies., Ces engage- foi peuvent contester que ces gouvernements soient
meatsdes trois grandes Puissances ont également paclûques, ~ ,
été consignés dans les traités de paix avec ces 86. Est-ce que' ces gouvernements ont des bud-
pays. . gets militaires qui se d~)ffrent par milliards, dest
'18. Pour ces raisons, la délégation de la RSS troupes de terre, de meret de l'air qui compren
d'Ukraine ne peut pas ne pas. protester contre te nent des centaines de milliers d'hommes? Ont-ils
·fait que des gouvernements tels que'céux de des bases militaires dans des pays étrangers,
l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de ,la émettent-ils des prétentions territoriales à l'égard
Roumanie et de la République populaire de Mon- des Etats voisins, comme' le fait la Grèce? Pren
golie n'ont pas encore été admis dans I'Organi-' nept-ils part à des pactes ou à dès blocs agressifs?
sation des Nations Unies uniquement parce que Non, bien au cpntraire, tout cela est le fait de
lè"'b!Qc'Ca~g10.américain poursuit à leur égard une ceux qui leur ferment la porte de l'Organisation
politique discriminatoire 'que rien ne justifie. Eri des Nations Unies. '
eff~t, la structure politique et sociale et la poli- 87. La délégation de la RS's d'Ukraine ne peut
tique extérieure pacifique, de ces Etats garantis- pas ne pas remarquer que cette question de l'ad.
sent qu'ils rempliront consciencieusement les de- mission de nouveaux Membres est devenue l'objet
voirs qu'impose la Charte des NatiQns' Unies. d'un jeu indigne de la part des représentants des
79. Tout le monde sait quel)Aîb;~ie, qui a été Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui s'en servent
la première victime"de l'agression fasciste, la Ré- pour lancer des attaques systématiques contre le'
publique populaire de Mongolie qui,. bien avant principe d'unanimité des cinq 'membres perma
la deuxième guerre mondiale, a commencé à ré- nents du Conseil de sécurité, en négligeant le fait
sister à l'agression japonaise, la Bulgarie, la Hon- que ce principe constitue la pierre d'angle de la
grie et la Roumanie, qui ont une fois pour toutes Charte et de l'activité tout entière de l'Organi.
éliminé les. régimes réactionnaires pro-hitlériens, sation,
,ont apporté une contribution importante à la lutte " .. . .
des Puissances alliées contre les agresseurs fas- ~'. En poursUlva!lt leur politique d~ fayo~ttls)Ue
cistes; ' a l'egard de certains Etats et de discrimination

. " ....'). , • • . politique à l'égard d'autres Etats, ces représen-
80. rout le mond~ salt que l'héroïque Jl.ettte tants ont à maintes reprises proposé de n'ad
Albanie a rete!l~pendan~ la ~er~e ~l~s de lU''J~OOO, mettre dans l'Organisation des Nations Unies
soldats ~t officiers de. l'armée .hl,t1~rtenne, qu elle que les Etats qui leur plaisent. Ils savaient bièn
a envoye ses deu?f melne~res dlvlslon~ au secours <J.ue, ce faisant, ils" obligeraient l'Union sovi~
d~ la YougoslaVie,. que, dans llls combats contre tique, qui lutte contre des procédés aussi arbi-

, les agresseurs fascIstes, elle a perdu 15 pour 100 traires à voter contre cescandidatures, car elle ne
de sapopulat~on en âge' d~ ;om~attr~, et que peut pas souffrir 'qu'une politique aussi injuste
SO.QOO.Albanals,l enfin, ont ete pnsonmers dans soit àdoptée à l'égard de-l'Albanie, de la<Bulga
l~s .prisons' et . Ies camps, de concentration rie, de la Hongrie, de la' République 'populaire de
~asclste~.· ~ " . Mongolie et de la Roumanie. En agissant ainsi,
81. Personne n'ignore que, dès 1939, la Répu- ces représentants ont fait que la délégation de'
bliquepopulaire de Mongolie a participé à la lutte l'Union soviétique s'est' t~ouvée obligée ~1e'voter
contr~-Jesa:gresseurs jap0'1ais à Haleil-Sumi et à n~gativement~· plusieurs !:eprïses'fe 9\1La p~~
Halhin-Gol, que, le 10 aout 1945; eUe a déclaré mis de -convamcre les naïfs que "l'Union ,SOVI~'
la guerre au Japon et qu'ellê a lancé contre cet tiquèabuse de ce que l'on, appelle le.droit de veto;
Etat une armée de 80.000 hommes, qui a prÏspartPour ne, pas' se répéter, M. -Nikolriikov ne ,p~r~
à la-libération de la Mongolie intérieure. .'. lèra que des événements quise sont, prj)dults

82. ',Personne n'ignore 'pan plus que,lestroupès tout récemment; '. . . '
bulgares et roumaines. ont pris part aux .opéra- 89.•.,Le 16: juin 1949, ,à la 427ème·séance.du
ti0rts.militaires .contre.Jes occupants llitlériens•..La Conseil-de. sécuiîtél,.la délégation de"l'Argéntme
valeur militaire déces troupes a été notée dans les a déposé sept projets <dèrésolution:tendant. à
ordres du jour dumaréchal Staline, commandant admettre dans l'Organisation desNationsUn~es
"e~ chef des armées soviétiques. '. .le Portugàl,. laC/Transjordanie", l'Itàlie,la Fml

83.. Enfin pers~~mene ~auraitignorer l'aide que lande, l'Irlande, l'Autriche et Ceylan. L.~ décl~'
,l~ peuple. hongr.oi~ a\\donnée .~t,1X troupessovié- . ration de tops les ~utfes .pa~s «;lui .avalentti~riL
tiquesqui marcbalent1sur::Berlm. . act.~ de. ca!l~I~~t!1re a .lOr~ams,at1()n ge~.~a ..."

·.,,"V -'.'. ..'... " Unies avait ete. "oubliéè" acetteocsaslon~ Cette
84:' NéaN~9:ns,~J'h~~re.a~t~,en~" certains. pays manœuvre .avait pour but' d'obligerlerèpré~~~
'<It:wop:!al~e;1.~ll~m~~n~"hl~l~rH~nJ1~"dan.s'~~~f19tt~· tant de l~Unionsoviétiqqe·àcY«:lter-A:ontre;.ç~~ "res,~r .
c0J,ltreles arme~~alheeset:~Ul ~ll~:f?~rntah\lle- lutions:et à faire'çroireqùec'éta:ltJ'UI11011,~9'Vle"

, .~agne des, ~at1e~es. premler,es .sepermettent· de tique.qui,étaitrespoQsàb1e,dufa~tql.te,j:es :Etats
.s0p'po~er a 1 adml~slol1c1e IA,.lball]e, ,?~, la Bpl- urétaient pas admis dansl'o.rganisatiùn., .•; < .' •

,~rle. ,\deJ~;Hongne.;dela ;R~p~bllqqe,popU~~lre , ..•.........•.•...•.• ,'( .•.•.... ,.' .,<",,, .'" .'1 (:/",1" .•
:~e M«:ll1goh~. ~t; ge la ,R()q111~nle.dan~ 1Qrganlsar. . ·."Voirles;ProcU-verbaux offiéiels. du Conseil de$fcN~ ..
~lOn des :N,at1o~~ Jhlte~..:\ : '" ''ih;rit~,.quatriènie;an~ée,.nCl~O. ..',;;"0"" ,:.;', '
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90 La délégation de l'Union soviétique a fait
êcl;ouer cette manœuvre, En effet, à la séance sui
vante du Conseil de sécurité, qui s'est tenue le
21 jtlin 19491, la délégation de l'URSS,a déclaré
qu'elle était prête il. retirer ses objections à l'ad
mission des pays soutenus par le bloc nUP.'to-
nnléricain si les représentants de ce bloc renon...
çnient aux mesures discriminatoires qu'ils pré ...
tendaient exercer à l'encontre de l'Albanie, de la
Bulgarie, de la Hongrie, de la République popu
laire de Mongolie et de la Roumanie.
91. Etant donné que chacune des candidatures

u été discutée en détail plus d'une fois au Conseil
"de sécurité, la délégation de l'Union soviétique
a proposé ide recommander l'admission dans 1'01'-
ganisation des douze gouvernements Cl,9i avaient
fait actewdc candidature, c'est-à-dire l'Albanie,
l'Autriche, la Bulgarie; la Hongrie, l'Italie, 1'11:
Inn~l7' la République populaire de Mongolie, le
Portugal, la Roumanie, la "Transjordanie", la
Fininndeet Ceylan. Plus tard, la délégation de
l'URSS a ajouté il. cette liste le Népal.' .

92. Par cette proposition, la délégation de
l'Union soviétique a voulu sortir l'Organisation
de l'impasse dans laquelle elle s'était 'engagée;
permettre à tous les membres du Conseil de sécu
rité d'adopter une solution acceptable pour tous
et contribuer ainsi' à créer une atmosphère plus
normale pour les travaux du Conseil.

93. Les représentants de la France et de Cuba
ont voulu accuser l'Union soviétique d'une ma
nœuvre tendant à faire admettre en bloc les can
didats. Ces accusations n'ont aucun fondement.
La proposition de l'URSS ne visait qu'à trouver
une solution acceptable pour tous à la situation
qui s'était créée. L'Union soviétique ne faisait
que tenir compte de l'atmosphère qui s'était créée
déjà à la troisième session de l'Assemblée géné
rale et qui avait trouvé son expression dans le
projet"de résolution de la Suèdes.

94. Cependant, la proposition de l'Union sovié
tique, qui visait à établir une coopération entte
les grandes Puissances, s'est heurtée à. l'opposition
farouche de la délégation des Etats-Unis. "

95. A la 44Sème séance du Conseil de sécurité",
malgré.les objections du représentant de l'Union
soviétique, qui faisait remarquer que cette décision
étaitcontraire à l'article 32 du règlement intérieur

.provisoire du Conseil, le représentant des Etats
Unis a obtenu que le scrutin sur la' proposition
de l'URSS se fasse par division. Comme il fallait
s'y'a.ttendr~, le. Conseil n'a' pas recommandé l'ad
nnssion de l'AJbanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de, la R~publiqùe populaire de Mongolie et
delaR.oumanie.Lors 0.1,1 scrutin, les représentants
des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont usé du
vetQmasqué"c'est-à-dire' que, avec les membres
dela majorité, ils se sont abstenus.

96., Ensuite, lepr~jet de résoiution de la délé
gatton de ·l:Uniotl soviétique a été mis aux voix
"d~~sson 'ensemble et. rejeté. Le projet deréso
lutlon"arecueilli deux voix,....... celles de l'Union
soviétiqueefqelaRSS.d'Ukraine. -- alors que
quatt:e voix' étaient .déposées contre lui -. celles
dH Royautri'ê::':Urii;~dênt Frariëeidtf Ca.na.da. .et de

,:', -c·.·.:.··:: , :,' " : . '"

1VoirleSof~~qè;-verbJIU'officiels.du Coll$eîfd[~~~'-
':!y/quatrièmeannée; nCl3t . '.; .• •.....• .,. ,.' . " '

';'âlY.~r }es.'.qocu~lents .officielS.•de ,la /rpisièmeS1ss!01J
',C flss.e!n~le~getlérale,/Jre1llJere/Jartle,Côm!lllsslon

o ques,péctale, annexes, document A/ACZ4Y17. .

ln Norvège --- et que quatre Etats, les Etats
Unis, ln Chine, Cuba et l'Eç-ypte s'abstenaient.
Il y a lieu de remarquer que, bien qu'il ait à main
tes reprises affirmé qu'il n'a jamais eu recours au'
veto en ce qui concerne l'admission de nouveaux
Membres, le représentant du Royaume-Uni a en
fait exercé ce droit en cette occasion. Ainsi donc,
si certains nouveaux gouvernements désireux de
faire partie de l'Organisation n'ont pu entrer à
l'Organisation des Nations Unies, la responsa
bilité n'en incombe pas à l'Union soviétique, mais
bien aux Etats-Unis et au Royaume-Uni qui, par
la façon dont ils. ont voté sur le projet de réso
lution de l'URSS, ont fait obstacle à l'admission,'
non seulement de l'Albanie, de la Bulgarie, de la
Hongrie, de la République populaire de Mongolie
et de la Roumanie, mais aussi de l'Italie, de la
Finlande, de l'Autriche, du Portugal.ide t'Irlande,
de la "Transjordanie", de Ceylan et du Népal,
Sentant combien leur position est faible et crai
gnant d'essuyer un échec au cours de la quatrième
session de l'Assemblée générale, les représentants
du bloc anglo-américain ont décidé de renforcer
leur campagne contre la non-admission dans l'Or
ganisation des Nations Unies des Etats' auxquels
ils ne sont pas favorables. C'est la raisorr pour
laquelle 'ils ont déclenché, à la présente session de
l'Assemblée générale, leur campagne de calomnie
contre l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie et la
Roumanie. Ils ont prétendu que la Roumanie, la
Bulgarie et la Hongrie n'avaient pas respecté les
libertés fondamentales et lcsdroits de l'homme.
Ils ont accusé l'Albanie, la Bulgarie et la Rouma
nie d'avoir créé des menaces à l'intégrité terri..
toriale et à l'indépendance politique, de la Grèce.
Les représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni ont essayé ainsi de calomnier ces Etats paci..
fiques et démocratiques et de justifier la politique

. de mesures discriminatoires qu'ils ont adoptée à
leur é~rd.· ,

97. Derrière un rideau de mensonges et de dénia
gogie, les représentants des Etats-Unis et du
Royaume-Uni ont, cette fois par l'intermédiaire
du représentant de l'Australie, soumis à la Corn
mission.politique spéciale des projets de résolution
tendant à l'admission dans l'Organisation des Na
tions Unies de neuf Gouvernements auxquels ils
accordent leur appui, en ajoutant aux huit Etats
qu'ils favorisent déjà la Corée du Sud. Il y a lieu
de remarquer, comme plusieurs orateurs-l'ont déjà
fait, que la. candidature de ce. dernier goUVerne
ment fantoche, créé par les Etats-Uni~, nia même

.pas été examinée par le Conseil.deséC::uritê.l),'au
tre part, le caractère d'indépe~dancede ce gouver-,
nement --- si l'on peut l'appeler ainsi ---a été
soumis à tine sévère critique au cours déîla dis
cussion dela question coréenne-à la Commission
politique spéciale"

98. Les p;pjets de'ré,sol!.ttiqn de tAustralieoni
été adoptés. par·la •. majorité de -la Commission
grâce à la pression des 'représentants des.Etats'"
Unis. etduRoyaUltl~-Uni; par contre, Je projet
de résolution.ide I'Union 50viétiCIuel.tep.da~t.à
l'admission/je treize Etats, a été rejeté.

99.: Le vp~e ql1iestj~tervetlusurcedêrn~eripro.,
jet de ,résolütiou'êsCtotir à,~fait càractéristiqtÙl.

• MairIes 'Procès~ver~a~~'ôff;cie~sduCÎJtl$eÙd~sécu-
rité.;quatrièrneanll~e•. llo 42. ;, ,.,...•.••...••.•... , ...• .•
..,' :Vçir les Docutl1e,its olJicit;ls de la, ql~âtrÙ111.è';e~sio"
d~ l'A!se!1,blé~,générale, Commission politi,qqe sp~iale,
2eme a 6eme seances. ',; ,,.•
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100. Dans cette question de l'admission de nou
veaux Membres, Ja politique des Etats-Unis et
du Royaume-Uni est de ne pas admettre les pays
amis de l'Union soviétique et; au moyen d'une
sélection, d'accroître la "majorité" qui les suit.
Le but de cette manœuvre est de créer à l'intérieur
de l'Organisation des Nations Unies une situation
de plus en plusj ~htolérable pour l'URSS et pour
les pays qui la soutiennent, de rendre de plus en
plus grande la lutte que l'Union soviétique et ses
partisans poursuivent pour la consolidation de la
sécurité internationale•.

Neuf" déléli<\tions, parmi lesquelles celles de la
Suède, du Mexique et de. l'Irak, ont voté en fa
veur du projet de résolution de l'URSS. Trente
délég<\tions se sont prononcées contre, alors que
seize se sont abstenues. Ainsi donc, en réalité,
vingt-cinq délégations ont exprimé une attitude
négative à l'égard de la politique de Diktat et de
favoritisme que les Etats-Unis. et le Royaume..
Uni tentent d'imposer à l'Organisation des Na
tions Unies. Cela montre que le bloc angio-amérl
cain rencontre de plus en plus de difficultés dans
les tentatives qu'il fait pour établir une politique
de discrimination à l'égard de pays pacifiques et
démocratiques qui désirent entrer dans l'Orga-
nisation. .

D
n'est un secret pour personne que le monde est
divisé en deux camps. Il est regrettable de cons
tater que cette division s'est faite jusqu'au sein
même de l'Organisation. Elle ne devrait pourtant
pas influer sur l'admission des Etats qui rem
plissent les conditions prévues par la Charte, et
ceci pour deux raisons.

105. Tout d'abord, la délégation de l'Irak est
persuadée qu'il vaut mieux que les nations dont
les points de vue s'opposent puissent se réunir
pour exprimer librement leur opinion. Toutes les
nations peuvent trouver dans cette réunion l'oc
casion de s'examiner et de corriger:;elles-mêmes
leurs erreurs chaque fois qu'il en est besoin. ta
discussion au sein de l'Organisation peut aboutir
à la solution pratique de maints problèmes et évi
ter la lutte ouverte sur les champs de bataille.
Aussi M.al-Jamali adjure-t-illes Etats qui sont
les dirigeants des deux camps en conflit de veiller
à ce qu'aucun Etat ne se voie refuser l'admission
parce qu'il appartient à un camp politique Olt il.
l'autre.

106. En second lieu, la délégation de l'Irak est
d'avis qu'il ne convient pas de recourir au veto
quand il s'agit de l'admission de nouveaux Mem
bres. Le texte du paragraphe 2 de l'Article 4 est
parfaitement clair sur ce point. La décision ap

101. La délégation de la RSS d'Ukraine au partient à l'Assemblée générale iet non pas au
Conseil de sécurité n'a pas pu voter en faveur Conseil de sécurité. Le Conseil <le sécurité ne fait
des projets de résolution de l'Argentine, qui ten- que formuler des recommandations, et une re-.
daient à l'admission de sept Etats favorables au commandation n'est pas une décision.
bloc anglo-américain. Elle n'a pas pu, à la Com-
mission politique' spéciale, voter en faveur des 107. De plus, on a récemment renoncé à appli-

. . d l'A l' d 'l' d . quer la règle de l'unanimité au moment de,la
propositions e ustra le ten ant a . a mission récente admission du dernier Etat Membre. Un
dans l'Organisation de neuf pays que favorisent membre' permanent du Conseil de sécurité, le
la délégation des Etats-Unis et le bloc anglo- .
américain' en général. Elle ne pourra pas non Royaume-Uni, s'estabstenu et son abstention ne
plus, à l'Assemblée générale, voter pour ce que pouvait passer pourtant pour un vote affirmatif.
l'on appelle les propositions de l'Australie, propo- Le paragraphe 3 de l'Article 27 requiert le vote
. . . . d •. . d . ib affirmatif des cinq membres permanents pour
sitions qUI ten ent a It,nposer un ma rmssi le arbi- toute décision prise par le Conseil de sécurité;
traire du bloc anglo-amêricairr à l'Organisation..

mais il ne s'agissait paslà de quelque chose qu'on
102. En effet, voter en faveurdes propositions pût considérer comme une décision, c'était une
de l'Australie ou plutôt, pour être exact, des pro- recommandation,et c'est ainsi seulement que la
positions des Etats-Unis serait voter contre la mesure qu'a prise 'l'A~sembléegénérale,'quand
Charte des Nations Unies et plus particulièrement elle a admis son Membre le plus rél:~nt,'peut se
'Contre son Article .4.. Ce serait voter contre la" justifier. " . '
Déclaration de Potsdam' et les dispositions des 108. A ce propos, la délégation de l'Irak re-

. Traités de paix avec la Bulgarie..la Hongrie et grette de voir ajourner l'admission d'un Etat
la Roumanie. Cela signifierait que l'onacêeptede arabe frère, le-Royaume hachémite de Jordanie,
remplacer un examen objectif des candidatures .â qui est un Etat pacifique.. ,

"1'OrgaQisation des Nations Unies par un choix " d
tendancieux dicté par des motifs qui n'ont rien 109. M. al-Jamali ne désire ,pas donu,er aumoil,e
de commun avec les butset principes de l'Organi- l'impression que toutes, les fois qu~ .les 'grandes
sation.: " , Puissances sont d'accord, une .solution, .• juste.ou
. non, est adoptée par' l'Assemblée générale: Il.ne

'J03', .Bien qu'elle, ait des doutes au suj~t de toute désirepas non plus donner ,au monde l'impressmn
urie série de pays dont les candidatures sont ap- que, lor.squ'il y ac;lésaccord entre lesgl'anQes
puyées par les' Etats-Unis et le Royaume-Uni, la Puissances, riennepeut'êtrefait,fût7ce lachos~
délégation de .la RSS d'Ukralne.afind'arriver à la plus juste. C'est pourquoi sa délégation fait ur,e
une solution obtenue d'Un commun accord; votera 'proposition qui.comporte deux éléments; Le pre
en faveurdu projet de résolution de l'URSS ten:.i mierest un appellancé aux me1i~bres.permanents
dantà admettre dans l'Organisation les treize cluÇonseilde.sécutitépourqu'flsn:'aientpas re
Etats mentiônnès dans ce document. r 'cours' au veto lorsqu'ils'âgit d'è~l~dm.iss~op)~de

104. M. AL-JAMALI (Irik) déclar~ que sa délé_,';10uvea,u:x;!'1:~~pres. Le seçondest ,unetnVltatlo~..
b ':l' • .•.:'-: " a proceder. a un nouvelex:atpen .de toutes"les~can

~~~°':ie c~~~v:rs:fi~éod~,~F.Ô~~~(sa~i~~: d~sPN~- ,didatun~sd~E:fâtsquiontaéjàéféétudiéès.~~T~:5°'
tions Unies, mais pense que plusieurs Etats n'y 110. On envient ainsi àla.nécessitédedé~Wh'1?i

, sont pas admhftornme Membres,tion point parce '. exactement .les .conditio~s ,prévûes •.p~r .\e,paJ'l~: ..' ;
<tu'ils •.• -ne ...remplissel1t .pas.lesconditions. énoncées graphe l.de I'Article 4. de la Chatt.e·.erplusBart~'"i
âu'paragraph~ .',1 de l'Article' 4, mais. parce qu'ils culièrenient,~uterme."pacitiquès'~:'~"l?etsQn~e, ','

"'appartienrieQt ···à. ',u'ri grQûpe politique.donll,é.'Ce peut, élvec'uneabsQlüec~rtitU<le, :direqu' .'

"



li li

-,)
tian est pacifique et qu'une autre ne l'est pas. La puisse l'accuser d'avoir écouté sans protester une
rè~lc qu'on applique semble à M. al-Ïameli n'avoir série de déclarations qui n'ont rien-à voir avec-la
~Ullne valeur; relative. Il en est de même de l'ap- Charte. Il ne faut pas perdre de vue que la Charte
tltude des Etats à remplir les conditions fixées et est un traité international et qu'il y a, pour lanter

"de leur volonté de le faire. prétation des traités internationàux, des règles
Ill. La seule solution juste et équitable est générales qu'on ne saurait rejeter. . .. '
d'établir une comparaison entre les candidats et 120. En ce qui concerne cet asp~l de la ques
les Membres eux-mêmes. Si l'Etat qui demande tian, r~Cll n'est plus contraire au bon sens que
son admission présente les mêmes caractéristiques d'accepter que l'on puisse s'opposer au moyen
qu'un Etat Membre de l'Assemblée, il doit être du veto à l'admission de nouveaux Etats dans
admis. l'Organisation des Nations Unies. Une telle in..
112. Partant de cette idée, la délégation de terprétation conduit à la plus grande des absur
l'Irak estime que tous les candidats ont leur ré- dités;'en effet, une des principales. raisons pour
plique parmi les Membres actuels de l'Organisa- lesquelles il faut rejeter une interprétation de cette
tion, qu'ils présentent tous des qualités et -des nature est, précisément, qu'en cas de doute il faut
défauts, des mérites et des faiblesses. C'est pour- donner aux traités internationaux une interpré
CIllai la délégation de l'Irak a soumis un projet tation rationnelle. Jusqu'ici, l'Organlsation des
de résolution adjurant le Conseil de sécurité de Nations Unies s'est appliquée à donner de. la
procéder à tm nouvel examen des candidatures Charte l'interprétation la plus absurde possible.
de tous ces Etats; c'est pourquoi aussi cette délé- Il est tout naturel qu'une telle interprétation ait
gation votera en faveur de l'admission de tous les conduit à cette impasse, dont tous les docteurs et
Etats qui ont fait acte de candidature. tous les charlatans de l'interprétation de la Charte

.se prévalent pour proposer une série de remèdes
113. M. ARCE (Argentine) affirme que chacun qui ne servent absolument à rien, alors .que le
des Etats Membres de l'Organisation des Nations plus simple serait de se conformer absolument aux
Unies a le droit de voter à sa guise, du point de termes de la Charte.' ',,\
vue' politique, sur toutes les questions. dont il à à ..l'~
connaître. En ce qui concerne l'admis'Sîè!n de nou- 121. M. Arcerappelle qu'un représentai}~\- il
veaux Membres, chaque Etat peut, que)ce soit au s'agit probablement du représentant de la 'Polo
Conseil de sécurité ou à l'Assemblée, fonder son .gne -;èa soutenu à cette' tribune quesi la majo
vote, même sans avoir fait la moindre déclaration, rité de l'Assemblée refusait d'admettre dans
sur des motifs strictement politiques, l'Organisation les cinq Etats balkaniques,c'était

parce que les Etats-Unis ne voulaient pas qu'ils
114,,, La Cour internationale de Justice a dit que, y fussent admis. Cette affirmation est dénuée de
du point de vue juridique, aucun Etat ne pouvait tout fondement.
fonder ses décisions ,s~r des motifs autres que o
les motifs expressément' énoncés dans la Charte. 122. La majorité, d'après la manière dont la:
Mais la Cour n'a pas dit, ni n'a jamais pu dire, question, se présente aux délégations à l'Organi
si elle tient à rester une Cour internationale, que .satîon des Nations Unies, accepte ou non, selon
les Etats qui ont signé ce traité international le cas, d'admettre les cinq Etats dont il s'agit dana
qu'est la Charte des Nations Unies ne pouvaient l'Organisation; 'la Charte veut que les décisions
voter pour des motifs politiques; cela équivau- des Nations Unies soient individuelles.
dtait, en effet, de sa part, à s'immiscer dans la 123. Pour démontrer que l'interprétation à la
politique et sa décision ne serait pas' purement quelle il a fait allusion est fausse, M.,~Arcerap-
juridique. ' . pelle qu'il y a quelques jours, en sa qualité de ,.
lis. L'Assemblée générale des Nations Unies Président du Conseil de sécuritérél a consulté
doit conformer ses décisions en la matière à la certains membres de Ce Conseil et leur a dit qu'il
Charte, seule voie qui permette de sortir de l'im- était disposé à voter pour tous les Etats qui; 0

passe. avaient demandé à être admis dans l'Organisa-
. 116, Prier le Conseil de sécurité de reconsidérer tion des Nations Unies.

sort attitude, demander aux cinq Grands de cesser 12!4•. Ona .dit que l'OrianisatiOlr des Nations
d'être des Grands là où ils' ne le sont pa,~fc'est-à- Unies devrait. tendre vers l'universalité; Or ceux
dire à l'Assemblée, ne .mènerait absolument à qui, à l'heure actuelle; parlent le plus de l'univer
rien; salitê, sont précisément ceux.qui, à la Conférence
117•. La délégation de l'Argentine a.' voté en fa- de San-Francisco, ont combattu ce principe avec

le plus d'énergie. Cependant, M.. Arce n'entend
ve4r'des projets de résolution que l'Australiea pas critiquer un tel comportement, car le propre
Soumis à l'examen' de la Commission politique du sage estd'évoluervIl. vùudrait,ertrevanche,
slPéciale; elle l'a fait par égard pour un pays dont examiner le.• s.. raisons-de ce changement' d'opinion.'
a délégation n'a cessé, depuis 1945, de .èombattre . .

avec la dernière énergie l'abuS du 'droit de veto. 125. Le représentant delaPologne'a.dit q~el~
Ü8,.M~ Arce~onsidèreque l'Assemblée ne doit projet de. résolution présenté par)~délégation
pascontinuer à s'humilier devant le Conseil de de l'Argentine et adopté par la CcimU}issi09 poli-,
'séçttrité en lui .demandant.dereconsidérêt sa tique spéciale n'aurait mêtnepas"dû 'être~oumi~
?écision,carelle finira par se ~oumettreàune à· l'Assembléc;car il contient deux questions
Ju~idiction .absolument étrangère, à 'nt!.' organe' adressées à la Cour internatiopalc:j de ;Justice qui
qU,elle",a ellesrnême créé pour atteindre ~àins seraient contraires àla Charte. D'après lerepré-
Q~jectifs, mais non pour qu'il lui ,imposè ses s~ntant'del.aP?logne, lap:emiè.r~questiùnc°tls-
~prices~ \1". . tItueune vl0~a.tIoI!Ale,la~lsposl~109- d\1 parag'r~-
11 ....•.....•. . . .,,1........ . . . . phe3 del'.Ar~1c1e27relahveaunombre de VOIX
.9.. ,La .• délégation .de: l'Argentine se bornera à", nécessaire, ·la·deuxièm.erevielltà •. S~opp()serà la'

fprl11uler quelques'commentaires.sur ..•lesdéclara-~ règle de ..1'uJ;lanifilité.établie .par l~ .. tnême':Article...
s.qui viennent d'être Jàites,afinqu'()nne \~nfait; il n'en est rien. Le représentlllltqiltâ'
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fait cette déclaration s'est engagé dans un cercle sell ne recommaml~ pas l'a~lnlission de cet Etat.
vicieux. Lorsque la demande d'admisslo)l d'un En effet; le Conseil peut présenter à l'As!'!cmblée
certain Etat n'a pasrecueUU les sepf voix a\, sarecommar~(ID,tion défavorable de deux manières
Conseil de sécurité, ou lorsqu'ell~ a fait l'objet différentes, sojt en n'accordant pas à la demande
d'un vote négatif, la question est de savoir s'n d'admission le nol.\lb!:e de voix nécessaire pour
s'agit là d'une .. recomniaudaticn défavorable, ou qu'il y ait recommandation fuvorable - et dans
si le Conseil de sécurité n'entend formuler aucune è\Î; ,Ç~S la recommandation est négative - soit en
recommandation, qu'elle soit favorable ou non, indiquant expllcitement, que le Conseil de sêcu"
Voilà en réalité la question que l'on demande à (1~ rité ne (1ésh'e pas que l'Etat .en question soit
.Cour de trancher. .~ admis, bien"'qu'il en ait fait ln. demande.

C;:'''''

126. Depuis trois ans que dure le <Iébat il ce 13G.:On veut faire abstraction de l'importance
sujet, senl le Ministre des affaires étrangères de qu'a-l'opinion des membres permanents du Con.
l'URSS s'est opposé, en invoquant des arguments seil de sécurité pour se soumettre à la règle ab.
d'ordre politique qui ne manquent certes pas surde selon laquelle un seul des cinquante-neyf
d'habileté, au raisonnement développé par la délé- Etats Membres pourrait bloquer la demande d'aa
gatien de .l'Argentine. Récemment, le reprêsen- mission d'lm Etat pacifique dans l'Organisation
tant de la France a examiné et discuté, à la Com- des Nations Unies. Il est évident que, lorsque les
mission politique sp&lale, la thèse de la déléga- grandes Puissances, figurent au nombre des mem
tion argentine; il a semblé contester le bien-fondé bres qui émetteô(un vote défavorable à l'admis
de cette thèse. M. Arce dit qu'il n'a pas eu le s,ic,)t~ d'un Etilt, l'Assemblée devrait réfléchir avant
temps de relire les arguments avancés par le reprê- ge prendre.~a décision. Car il est contradictoire
sentant de la France. Il est persuadé, néanmoins, d'admettre que les recommandations du Conseil
qu'il pourra répondre aux obieetions' de cêf..::l de sécurité puissent être ou ne pas être acceptées
orateur. . .0 0 .~ (\ par l'Assemblée, et de ne pas admettre que l'As-

• . ..' semblée puisse accepter ou rejeter une recom.
127.• f-e ~epres~ntantdd~ Cuba a fait valoir q~e mandation défavorable,
sa -délégation n'éprouvait aucun doute au sujet .•... •
de l'Article 4 A son avis l'admission de nouveaux 131. Selon l'interprétation qUI prevaut actuelle
Membres doit s'effectuer'en vertu d'une décision de ment, .l~ ~ôle d!:YA~semblée s~:\réd~it à e~dos~e.r
l'Assemblé.. et d'urie recommandation du Conseil une décision déjà pme parle ,\;;onsel1 de sécurité,
de sécurité, ce qui présente certaines analogies Mais ce n'est pas là ce q?e veut .la Charte. Ce
avec la situationqui se produit sous le régime par- que v~ut la CI!art~ ges Nations Um~s.~ c'est quele

· Iemëntairë bicaméral, où l'adoption d'une loi exige C~nsetl de sècuritè donne, son. opmion, ,,que.ce
l'approbation des .deux chambre, Le représentant so~t d~n~ un s~ns ou dans l,autre, et q';1e !Assem
de l'Argentine regrette qu'un pays aussi démocra- blee gene~ale, a son tour, ait la· ~aculte d accept~r

· tique que Cuba ait accepté si aisément la théorie ,o~. de .rej ~ter .les r.ec~mmandatlons· ~u Co~setl.
généralement admise dans les couloirs de l'Orga- L,Assemblee, constttuet\ par les, nations signa
nisation des Nations Unies-par-des délégations . ta~res de l~ C~arte de~)an-Fr:~n~lsco,est souve
qui në sè donnent pas' la peine de discuter et ram~ ;en ce qUI c01~cerne l'ad~lssl0n d~ nouveaux
d'examiner .l'interprétation. offerte .par l'Argen- Membres" l~ derme~ mot l.u~ appartte?t, e~ la'
tine. Mais le cas ne se. présente pas de cette ma- Chart~ le ;d~t lorsq~ elle preC1S~ 9~e, c ~,st 1As-

, G nière, ainsi qu'en, témoigne la Charte elle-même semblee generale qUI prend la décision",

q,ui prévo!t,par exempleen~equi concerne l'éle~- i32,' ·.Le représentant de Cuba a dit aussi qu'il
!IOn des Juges de l,a ,Cqur! e~acteme~t la pJ:.pce- est nécessaire que les titres de l'Etat q1.\i présen~e
dure. que celle qu a decnte le representant de une demande d'admission' soient examinés au
Cuba. ~ar. contre, la S~àrt~ ~mpru?~~.une for- préalable; et' que c'est précisément pour cela quë
~1Ule. d!fferent~) l~rsqu tl s'agit. precisèment de la Chartd veut que le Conseil .de' sécurité, ql!i
1admission de \nouveaux Membres, . . exerce ses fonctions enpèrmanence et: qui est à
f~8.; Silu,;.. c1Ûrte ,ptéy,d\ qu'il faut, pour l'ad- ~ême ~e ~onn~i~r~ .la' sit';1ation. politigue du
t11.1S.51~~de'l1ouv,eau:lC, J~~~nib,;~S, .une, r~c?tpman: .~nonde,md~que.a. 1Assell?blee que!s. s~ralent les
dattonduConsetl de~t"~ÛJ·ite\~t tine décision de dangers qUlhu sembleraient d.evçJ1r resulter .de
FAssemblé~ 0--';' recomin::~liJatIon et décîsionqt1i' l'admission. d'tin. certain Etat, ou .lui .dlse que cette
s(}nstit~entenseIrible lei'rOgefuent. de l'Organisl1;;: a?mission ne !era .nait;e aucun,'dange~ et. ç'ue lé

Il ''''1;ion'~,.il ne' s'esbencore trouvé pèrsonne pqur dit Etat peut etre admts,dans 1Qrgamsatton.
dérnoiitrer que, par; suite d'une erreurd'impl:es- 133.. M. Arce se,rappelle avoir lu. qu'unrep~é
siQn~ 011 ~urait :omi~ ~ans' là Charte') J'adj e~~if "5e~t~nt .de,l'une .desg;ràpdes}u~ss~mces a dit" à~

.'""favorable'etque, la .oufigurentle mot "recom-' Sa,Il-F:ranclscq.,-'r .l~guerren'etaltal(}rspaster
, .mandàtion", 'il. faudrait lire. "resommatrdation' fa" u1inée __~ qu'n~fallait agir avec-prudence lorsqu'il
'k-vorable'~,La.'délégatioll. <lé l'Argentine.' soutient s'agissait d'admettreun.Etat: dans·I',Organisation·.;
,,'i~q\le}~"~~g).ùim~nd'ation peut. consist~r.t91,tt'aussi et que l'on' ne'.devait .a,dm~ttre'ili.1es~dyscoles~,"
. .piert'ià""â'dme~tre 'C)u9xefuser •• l~ .deitlande..d'ad- le mot 'même qu'a .emplôyé,: le rèprésentant •de
'mi~si(}l:!,oWencore à;et1. rël1yoyer l'eX;àtpen à 'une ,Cuba ~'cg.lCeuxquineveulentpas'lapaix et qui

o.,,"\oat~.ùl~éf:eitl'e. " ( désil'ent~tL..!f~lUtraire ,fomenter 1~>cr'guerre;Que
" êO; 1~9;ir ..f:.H,la'Cour;.jl1ternàtiollàle .derJtisÎicê,:hi ciirait. temêmerep,tésenfântsi'on lui. demandait .•. l

.l~!\ssernblée·gel1ér~le.ide.s>..• Nations'l.J.riies,· .ni.Je.':~i~~t~~~j~h~~s,,:~~v~O~~~Î1i~f~~sltïl.~à~~~f;~i .•.·1
· Coriseilde'Sé.surité,nePc~1,tYênf refuseratlx.1tÏel11-· 5.•..el.·n.. '.~~•.•.•.........•••.· ··· •.·.•......... ~..•. '....•..'............................ ...•.. ..' .'. ..•..........•. "...•......... '.....•••.........•..... '.' .•...
··pres.,çlù:>Con~ei1de·sécurit~Je<1roit·~~dite,q1,t'Wl· .•... ..•• •.....• '. . • .•.. • J/... .
·..•.·l!:,ta,t:i11e' <1Qit. pas.~tre~dmisp~icegu'il>~',estpn$ 134;<()ri a'beauèt>up pàrlé 'd~l'itniv~rsa1ité"111a1s, '1

.' '.";':P'p~~ifigue.,M~i~!!9~S9~~dJ~· dëm~l1d~:~'ad-inisSiol'3\· cet.tx 91l! l'ont .fait sont précisément ceux qJi ,ll1et-1
"j;". 1;"el;rQ:tjS~.a.l!:lC'Y6i~etloi;~qu~le1)Qmb..e,!le:!!Uffta.-::tènf .lepl1Js.diobstaèles' dans 'la·:V.oi~·(i.e J'ttriiver~~

\,.i:g~~:;~~ç~~~ah;es:P'6ut~~t~rïi.rtine<Ï'e79111ri1a1)?ati~~: sa~itéafinqüè!l"{t\sseinblçene:.pûisse 'se proronceri.
...faVol'a':J1~n'est,pa.s,t~t.tl11ill:~'c:l!1~\lltq~<e.}e.§on~: .dans,j,m.sensfavor.a,ple àrêi.dmlssiol;1 de~ol.!s:le
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désir de voir augmenter le nombre des vetcsêmls
par l'URSS. Tel n'est pas le cas. La délégation
de l'Argentine n'a aucun intérêt à voir augmen:
ter le nombre des vetos émis par l'Union sovlé
tique, ni à mettre les autres délégations dans-une
situation difficile. ' <. '
140. Ln délégation de l'Argentine a rec'ommàndé
d'examiner la demande d'admission de sept pays
parce que c'étaient .les seuls pays qui, à son avis,
remplissaient les conditions générales puisqu'ils
avaientrecueilli sept voix favorables ou plus. Les
autrés ne se trouvaient pas dans la même situa"
tion parce qu'ils n'avaient obtenu que deux Ou
trois voix. Ce n'est pas l'intention d'offenser l'Al
banie, la Bulgarie, la Hongrie, la République PO"
pulaire de Mongolie ou.la Roumanie qui explique
cette omission. '

141., Le représentant de l'Irak a fait valoir que
la décision dont il est question à l'Article 4 de la
Charte appartient à l'Assemblée générale et non
au Conseil de sécurité. C'est la thèse qu'a défen
due la délégation de l'Argentine. Le même repré
sentant a mentionné la règle de l'unanimité, au
sujet de laquelle les autres délégations n'avaient
rien dit.

142. Un précédent a été créé lorsque l'admission
d'un certain Etat a fait l'objet d'une -recommans
dation à l'Assemblée générale sans que la règle
de l'unânimitê ait été appliquée, car la voix d'un
des membres permanents faisait défaut. M. Arce
estime qu'il ne, faut pas prendre en considération
la qualité des voix exprimées au Conseil de sécu-
rité, mais leur nombre., -

.143. Le représentant de l'Irak a déclaré que- ia)
délégation serait prête à voter pour l'admission
de tous les Etats qui en ont fait la demande. Le
représentant de l'Argentine a fait la même décla
ration au début de son exposé.

144.. En conclusion, M. Arce affirme que le.
Conseil de sécurité. ne saurait fonctionner s'il
~'avaitp~s le droit ,.de formuler une interpréta
tion politique dans les cas douteux. Mais 51'-'1'00
des organes' de l'Organisation des Nations Uvies
possède ce droit, îl-fautadmettre que l'Assemblée
générale, le possède également. U

L~ séance est levée à 13 h.:25.

Etats. La délégation de l'Argentine était disposée
~ voter en faveur de l'admission des quatorze
Etats - et non de treize seulement - mais elle
n'a pu le faire parce qu'on ne lui en a pas donné
l'occasion.

135. M. Arce rappelle l'avis de ln Cour selon
lequel, juridiquement! aucun Etnt n'a le droit d'im
poser à l'admission' de nouveaux Membres des
restrictions nouvelles non prévues par ln. Charte i
il indique que, par là même, il a été établi, con
trario SOI/Sil, que tous lesEtats peuvent émettre
le vote politique qu'ils jugent convenable, s'ils
prennent la res~sabilité de ce vote.

136. Le représentant de la France a affirmé que
la'thèse de l'Argentine ne se justifiait en aucune
façon et qu'il ne doutait nullement de ce que serait
l'avis de la Cour. Mais M. Arce, tout en ignorant
quelle pourra être la décision de la Cour, n'a au
cun doute, ni sur le texte de la Charte, ni sur l'in
terprétation rationnelle qui doit en être faite, lors
qu'il s'agit de dispositions aussi claires que celles
de l'Article 4 ou des autres articles pertinents de
la Charte.

137. La délégation de l'Argentine n'est pas la
seule à estimer que la Charte ne dit pas ce que
la plupart des délégations lui font dire. Le repré
sentant de l'Irak a exprimé aujourd'hui la même
opinion et il existe, en outre, trois ou quatre
délégations qui la partagent, également, bien
qu'elles ne l'aient pas dit. ,

138. Si quelque doute subsiste à propos de .cette
question, on ne devrait pas hésiter à étudier les
résultats des travaux préparatoires de la' Confé
rence de San-Francisco, afin de trouver l'inter
prétationde la clause qui. fait l'objet du débat. Or,
ce sont précisément ces travaux qui font ressortir
clairement que l'Assemblée générale peut accepter
ou refuser une recommandation favorable, qu'elle
peut' refuser ou accepter' une recommandatio-t
défavorable.'. 1 .

139. ' Le représentant-de ,la RSS d'Ukraine s'est
plaint de l'oubli dont la délégation de l'Argentine
aurait fait, preuve au Conseil de sécurité quand
ellèa;,pr.~$enté une_r~!t9mmandatîonen taveur. de
sept:! pays; et en laissant de côté les cinq autres;
il.a~it que cette atUtude pourrait faire croire au
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Tenue è' flushîngMeadow; NeW-Y(jrkl (e mardi 22,novJ;"'1ite 1R49
1

à 15 heures.
. . . , . '- .. . ~Q',." .-

C Président: le général Carlos P.R6MlJLO (Pl:iilippiries).:
. ')';:;' _', ~ , . _",c '~.

~<bnisBiol1denouvealixM~mbres:rap·' l'~ttitude.:de' sa' dé1égatÜm à l'égard de;diverf;
'p~rtde là., çOmJÙ.iSSÎOD.o ,politiqueP~0i..ets de résol,utiqn pré~ep.té.s .àr~ssemb!.ée

spécîale ,.(A/~06,f~\ (fin) . . geIJer~~~.... .• '. 0 o . . '...•.. n .......•...

. . '. (/J. '. '. .2., Les' éléments d~la situationetiprésencede
1. ,SirAléca.nderCAooGAN (Royaume-Uni). rap- . laquelle r.t\ssembléegétlél'<l1es~ t.r0t:tve.$ont. relati..

,~~~@~~··~stq~it.~~~q1~~:~~~~f:~;~~tan;~~r:a;; r:m:~;'s1wPlfJ:i:J~;:~~~~lk~~~l~td~J~f~~f~~;'
cupe.1;1nr,.parhe .appreC1abl~'du",t.et11e$d\1€onse~l l'As~entb~ee<;l~~~Je'labyn1'lth~ ,.c!(I;lne c01,1tl'ovër$~
d~ séc4rit~,del~ commissi()t1p'()litique)spécial~ ,juridiqueoit~ir Al~anderCadOga1'lhé~itel'a.~le· ..
,et,A~ l'.t\ss~n1blé'e"gétléraleel1e~lJ.lêltl~. Ç'esfpour- . )suivre; iLn~tlnd~t11eul"epàsmQinsyratque,los
~~?j.g~e s~oP~oP9,sepasc1~,repre~dl"t1.toute)i\" qu'il~ n.e,so~t pas déformfts;les.~l~~ents!~sseJlt~~~$.
qU1~hon .·.comme de.nombr,eux •. orateursl'qnt. fait del~ sttuatwn .sov,t r(llatt"tll11e1l.t's.lmPl~~tWp.;ç~r- ..
tna~nt~s fois,aünomdeJeur$'dél~gations1"e,speè- tain' 1l.pmbfpde '.g9uyem~ll1ehts pnp,;s,()~içit~leur.
,tives. Ilti~nthéa\1lrioitisJJ.~pos~r,·J;lri~vementadmissiori Irda.ns Vqrga!iisatiol.l'dt!.sNt\tioïl~.tJnie~; .
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